Quel tournant prendra la Chine? 

À l’occasion des Jeux olympiques de Pékin, la Chine sera au centre du monde au mois d’août. Après avoir été fermée pendant de longues années, en trois décennies, elle est devenue le centre de production du monde. Son modèle de développement ultralibéral basé sur les exportations a attiré quantité de multinationales. Avec son revers: les violations des droits sociaux et des droits du travail restent légion. Pourtant, des signes d’espoir existent. 

La Chine est un pays de contrastes. Elle présente d’une part toutes les caractéristiques d’un pays sous-développé: une population rurale très nombreuse et très pauvre, un système industriel basé sur des «sweatshops», des régions où les infrastructures les plus fondamentales font défaut, l’absence d’une législation cohérente, un système juridique faible, un système de soins de santé déficient, presque pas de sécurité sociale, un système éducatif qui fonctionne mal et une répartition très inégale des richesses… D’autre part, la Chine est une grande puissance économique particulièrement attractive pour les investisseurs étrangers. Elle détient les plus grosses réserves d’argent étranger au monde. Elle investit massivement dans l’infrastructure de pays d’Afrique et d’Amérique latine en échange de ressources énergétiques pour son industrie. 

Pas de droit de grève

Les travailleurs profitent-ils du «boom» économique? La Chine est généralement fort critiquée lors de la conférence de l’Organisation internationale du travail (lire p.22). Le pays ne respecte guère les conventions de base. Le gouvernement chinois n’a même pas ratifié les conventions relatives aux libertés syndicales et au droit à des négociations collectives. Lorsqu’ils se montrent trop actifs et trop critiques, les militants syndicaux sont encore toujours condamnés à «la rééducation dans des camps de travail spéciaux». 

La Constitution chinoise interdit de faire grève. Les conditions de vie et de travail des travailleurs restent misérables pour beaucoup, surtout dans le secteur minier et dans les secteurs du «miracle économique». Dans ces secteurs à faible valeur économique ajoutée tels que la production massive de jouets, de vêtements..., la main-d’œuvre est parfois constituée à 70% de travailleurs migrants! Non pas des migrants étrangers, mais des migrants venus des campagnes. Au cours des dernières décennies, plus de 200 millions de Chinois ont quitté leur région d’origine pour s’installer dans les villes et les centres industriels côtiers. Et ce n’est pas fini. D’après les prévisions, quelque 200 millions de Chinois devraient encore quitter leur région natale d’ici 2020. 

La vie de ces migrants est loin d’être simple: ils travaillent en général plus de 11 à 12 heures par jour, dorment dans des salles bondées, gagnent un salaire inférieur au salaire minimum, etc. Ils n’ont guère de droits, voire, pas du tout. Cette situation découle du fait que la Chine pratique encore et toujours le système du Hukou, un système d’enregistrement qui ne permet pas aux gens de s’établir librement dans une autre région. S’ils bravent l’interdit, ils n’auront pas droit à des soins médicaux, à une assistance juridique en cas de conflits liés au travail. Leurs enfants n’auront pas le droit d’aller à l’école, etc. Pourtant, les gens n’hésitent pas à «tenter leur chance». 

Nouvelle loi sur le travail
Les conditions de travail sont-elles partout aussi rudes? Non. Elles sont relativement bonnes dans les entreprises collectives, qui représentent près du tiers de l’économie chinoise. Le nombre d’entreprises où les conditions de travail sont mauvaises est également en baisse dans les entreprises communes créées par des entreprises chinoises d’État et des multinationales européennes ou américaines. Il est de plus en plus question, dans ces entreprises, d’un modèle de concertation minimum à l’occidentale et le syndicat peut être présent, mais de manière limitée. Si ces multinationales respectent en général les règles minimales, c’est souvent le résultat de l’attention et des pressions exercées par les campagnes. 

Confronté à des pressions sociales et parce qu’il craignait des troubles sociaux, le gouvernement chinois a promulgué une nouvelle loi sur le travail, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2008. Cette nouvelle loi oblige les employeurs à rédiger un contrat écrit pour leurs travailleurs, lesquels disposent ainsi de meilleures garanties de pouvoir faire valoir leurs droits. La nouvelle loi limite aussi le nombre de contrats à durée déterminée. Elle fixe la durée maximale des périodes d’essai, prévoit des règles claires pour le licenciement des travailleurs, laisse aux syndicats une possibilité de mener des négociations collectives. Elle ébauche une réglementation au sujet des travailleurs temporaires et fixe les règles concernant les heures supplémentaires. La loi-cadre comporte donc beaucoup d’améliorations… Sur papier en tout cas. Nuance! Pour que la loi devienne un outil de progrès social, elle devra faire l’objet d’une bonne surveillance. À cet égard, les syndicats ont un rôle à jouer…Ou plutôt, le syndicat. Parce que les autorités chinoises ne tolèrent qu’un seul syndicat, l’ACFTU. Créé en 1936, ce syndicat unique compte aujourd’hui 160 millions de membres et il est intégré dans le parti communiste chinois. Les dirigeants du syndicat sont automatiquement membres du parti communiste. Le président de l’ACFTU siège au bureau politique du parti communiste chinois. 

Victoires syndicales

L’ACFTU éprouve des difficultés à s’adapter au nouveau contexte économique et industriel de la Chine. Dans l’économie de l’État de jadis, le rôle du syndicat était bien clair: il se contentait d’être un canal d’information et de communication (de propagande) entre les travailleurs et le parti communiste, de veiller à la sécurité et à la santé dans les entreprises, et d’assurer toutes sortes de services sociaux aux travailleurs. Il n’était pas question d’une vraie défense des intérêts des travailleurs, le cas échéant, contre ceux des employeurs.  

Mais la situation commence à évoluer. Des tendances se dessinent en son sein pour que l’organisation devienne un mouvement syndical au sens occidental du terme. Avec des résultats modestes. Ainsi, l’ACFTU a souscrit dès le début à la nouvelle loi sur le travail, s’opposant ainsi aux intérêts du lobby industriel chinois et international, qui n’accepte pas trop de règles. Autre signe: le syndicat est parvenu à organiser les travailleurs de la chaîne américaine de grands magasins Wal-Mart, ce que les syndicats américains n’ont pas encore réussi. L’ACFTU est présent dans 73% des entreprises créées avec des capitaux étrangers. Le syndicat a aussi tenu tête à Huawei, le géant chinois des télécoms qui voulait contourner la nouvelle loi sur le travail et obliger 7.000 travailleurs, qui avaient tous plus de 10 années d’ancienneté, à démissionner volontairement pour signer un nouveau contrat. 

Le motif sous-jacent de cette manœuvre est que la nouvelle loi sur le travail transforme automatiquement en contrats à durée indéterminée les contrats de tous les travailleurs qui comptent plus de 10 années d’ancienneté. Huawei n’avait, bien entendu, aucune envie d’en arriver là. L’ACFTU et d’autres organisations sociales ont dénoncé cette situation et ils ont obtenu gain de cause. L’affaire Huawei a créé un précédent pour beaucoup d’autres entreprises chinoises et multinationales qui envisageaient d’utiliser la même tactique. 

L’ACFTU s’intéresse aussi aux problèmes des travailleurs migrants. Une campagne massive a permis à l’organisation d’obtenir l’affiliation de centaines de milliers de migrants. Il négocie actuellement une proposition de loi qui permettrait de mener de vraies négociations collectives. Certaines tendances entament un début de dialogue avec le mouvement syndical international. Dans certaines régions, la direction locale procède à de vraies élections démocratiques pour désigner ses cadres syndicaux. Ces évolutions restent encore trop le fait d’une minorité, mais il est clair que des changements sont en marche…

Un incendie social

Les initiatives syndicales ne sont pas les seuls moteurs du changement dans la société chinoise. Il convient de mentionner les nombreuses manifestations des fermiers et des populations des campagnes qui réclament le droit à la propriété foncière, à un revenu digne. Sans oublier les ONG qui dénoncent les problèmes environnementaux, les centaines d’organisations locales qui soutiennent les travailleurs migrants, ceux qui dénoncent la corruption des potentats locaux. 

Le feu social embrase de nombreux fronts et la répression seule ne parviendra plus à l’éteindre… 

/ Stijn Sintubin / 

	Pour des JO propres

L’alliance PlayFair 2008, qui regroupe la campagne internationale «Vêtements propres», la Confédération syndicale internationale (CSI) et la Fédération internationale des travailleurs du textile, du vêtement et du cuir a eu, ces derniers mois, des entretiens avec le Comité international olympique (CIO) concernant l’élaboration de mécanismes destinés à protéger les travailleurs, y compris en Chine, impliqués dans la production des produits olympiques. Le 10 juin, les militants de PlayFair 2008 ont remis 12.000 signatures, récoltées dans 99 pays, au siège du Comité international olympique. Pour en savoir plus, consultez les sites www.vetementspropres.be et www.catchtheflame.org


